
Trop souvent la voiture et la moto sont utilisés en ville pour parcourir de courtes

distances de 2 à 5 km. Aujourd’hui, il existe des moyens alternatifs comme les

trottinettes, les gyropodes ou encore les monoroues.

Ces engins de déplacement personnel (EDP) doivent cependant être employés

en respectant le code de la route et certains usages. Sans oublier les règles de

sécurité.
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Institut National de la Consommation

18, rue Tiphaine 75015 Paris

Vous recevez ce message de l’Institut national de la consommation (mentions légales). Vous pouvez mettre fin à ces envois en

cliquant sur le lien de désabonnement situé au bas de ce mail. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de

limitation, de portabilité, d’opposition ou d’effacement de vos données en nous écrivant a l'adresse dpo@inc60.fr. À tout moment,

vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Cnil.

Si vous ne souhaitez plus recevoir de message de notre part, cliquez ici

Si vous ne voyez pas correctement cet email, cliquez ici


